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LES INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA

CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXVe ANNÉE Paraît une fois par mois No 4 Avril 1965
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Le 8 mai à Saint-lmier
C'est à Saint-lmier que, le 8 mai, l'ADIJ tiendra son assemblée

générale annuelle. Tout naturellement, elle s'est tournée vers l'Erguel,
où l'industrie de la montre est reine, pour y délibérer et traiter, grâce
à M. Roger Merlin, adjoint à l'Office fédéral de l'industrie, des arts et
métiers et du travail, une question importante entre toutes : « Le
problème posé par la main-d'œuvre étrangère en Suisse. »

Si toute la population de l'Erguel s'est imprégnée de cet esprit
particulier, méthodique et minutieux qu'impose l'horlogerie, d'autres
problèmes, en raison de l'évolution économique, se posent ci elle comme
au pays tout entier.

C'est donc une journée instructive, passée au milieu d'une contrée
industrielle et accueillante, que les membres de l'ADIJ vivront le 8 mai
à Saint-lmier, selon le programme suivant :

Le programme de la journée

9 h. 30 : Assemblée générale à la Salle de spectacles.
10 h. 30 : Conférence de M. Roger Merlin : « Le problème posé par la

main-d'œuvre étrangère en Suisse. »

11 h. 30 : Réception par la Municipalité de Saint-lmier.
12 h. 15 : Banquet.

Ordre du jour
1. Ouverture.
2. Procès-verbal.
3. Rapport annuel.
4. Reddition des comptes, rapport des vérificateurs, décharge au

comité.
5. Budget et cotisations.
6. Election du président et du comité.
7. Nomination d'un vérificateur des comptes.
8. Programme d'activité (les membres qui désirent faire des

propositions sont priés de les communiquer par écrit au président
jusqu'au 30 avril).

9. Divers et imprévu. ADIJ
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